
À l’occasion de la Journée internationale des droits des femmes le 08 mars dernier,

la CAPEB a lancé une grande campagne pour défendre le statut de conjoint

collaborateur, choisi par beaucoup de femmes au sein des entreprises artisanales. 

La loi prévoit au 31 décembre 2026 la suppression de ce statut pourtant essentiel à

la pérennité des TPE. 

Cette campagne a été relayée dans notre département, par la CDFA (Commission

Départementale Des Femmes de l’Artisanat) et sa présidente, Muriel RODRIGUES.

Il est IMPORTANT, INDISPENSABLE d’agir ensemble pour le maintenir ! 

...Mais pourquoi ??

On vous dit tout !

L’article 24 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2022 vise à limiter

l’exercice du statut de conjoint collaborateur à cinq ans. 

Au-delà de cette durée, le conjoint collaborateur n’aura pas d’autre choix que de

continuer son activité sous le statut de conjoint salarié ou le statut de conjoint

associé.

La CAPEB s’est vivement opposée à cette disposition considérant que cette mesure

ne répondait pas aux besoins des conjoints collaborateurs et portait atteinte à la

liberté d’entreprendre, avec au surplus un risque important d’un retour au travail

dissimulé, alors que la loi du 2 août 2005 visait précisément à reconnaître l’activité

non rémunérée du conjoint collaborateur contribuant à la gestion de l’entreprise

de façon à lui permettre de disposer d’un statut et d’une couverture sociale.
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La CAPEB persiste dans sa volonté de faire modifier les textes afin que les conjoints collaborateurs

puissent conserver ce statut très souvent choisi dans les TPE au-delà du 31 décembre 2026, échéance

imposée par la loi de financement de la sécurité sociale pour 2022.

C’est pourquoi, à l’occasion de la Journée internationale des droits des femmes, la CAPEB a organisé une

grande action de sensibilisation à la problématique que rencontrent les conjoints collaborateurs qui

sont, dans leur très grande majorité, des femmes.

Pourquoi vouloir maintenir 3 statuts des conjoints dans les entreprises artisanales (conjoint associé,

conjoint collaborateur et conjoint salarié) ?

1.

Quelles sont les nouvelles dispositions qui vont impacter les conjoints au 31 décembre 2026 ?2.

Cette mesure entre en vigueur le 1er janvier 2022 et s’applique à l’ensemble des conjoints

collaborateurs, actuels et nouveaux ?

3.

Quelques sont les principaux avantages du statut de conjoint collaborateur ?4.

Le statut de conjoint collaborateur est-il désuet ?5.

Tous les conjoints collaborateurs basculeront-ils dans un des deux autres statuts ?6.

La CAPEB défend-elle une mesure socialement rétrograde ?7.

Muriel RODRIGUES, Présidente de la CDFA 83 et conjointe collaboratrice : « LA CAPEB EST À L’ORIGINE

DE LA CRÉATION DU STATUT DE CONJOINT COLLABORATEUR ET CONTINUE DE LE DÉFENDRE POUR

NOUS TOUTES.

Le statut de conjoint collaborateur, choisi délibérément par les femmes conjointes, leur permet d’assurer

au quotidien la pérennité de l’entreprise tout en étant protégé. Pour cela, la CAPEB appelle à un soutien

massif pour défendre nos droits et notre liberté d’entreprendre. »
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1- Pourquoi vouloir maintenir 3 statuts des conjoints dans les entreprises artisanales
(conjoint associé, conjoint collaborateur et conjoint salarié) ?

2- Quelles sont les nouvelles dispositions qui vont impacter les conjoints au 31
décembre 2026 ?

3- Cette mesure entre en vigueur le 1er janvier 2022 et s’applique à l’ensemble des
conjoints collaborateurs, actuels et nouveaux ?
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4- Quelques sont les principaux avantages du statut de conjoint collaborateur ?

5- Le statut de conjoint collaborateur est-il désuet ?

6- Tous les conjoints collaborateurs basculeront-ils dans un des deux autres statuts ?

7-La CAPEB défend-elle une mesure socialement rétrograde ?


